
RÈGLEMENT CONCOURS PHOTO 
SEMAINE INTERNATIONALE 2025 

« DENSITÉ » 
SERVICE FORMATIONS INITIALES, INTERNATIONAL ET VIE ETUDIANTE 

 
 
À l’occasion de la Semaine internationale, le service Formations Initiales, International et Vie 
Étudiante organise un concours photo.  
 
Cet événement a pour objectif de promouvoir les mobilités internationales réalisées dans le cadre 
des études, de stages, de workshops ou de missions.  
Les étudiant.e.s et membres du personnel de l’ENSAP Bordeaux souhaitant participer devront donc 
proposer une photographie prise dans le cadre d’une mobilité effectuée en lien avec l’école.  
 
ARTICLE 1 : THÈME 
 
Ce concours se déroule du 20 octobre au 28 novembre 2025 et a pour thème « Densité ». 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
• Le concours photo est ouvert : 

- aux étudiant.e.s de l’ENSAP Bordeaux inscrit.e.s pour l’année universitaire 2025-2026  
- aux étudiant.e.s en mobilité d’études à l’ENSAP Bordeaux pour l’année universitaire 

2025-2026 
- au personnel de l’école 

 
• Les photos ne doivent pas être filtrées ou retouchées. 
 
• La participation au concours est gratuite. 
 
• Chaque participant.e devra remplir et signer le bulletin de participation du concours (annexe 1) et 
l’autorisation de publication des photos (annexe 2) et transmettre ces documents avec la photo 
choisie. Le fait de le signer et de remettre une photo, obligent le concurrent à se conformer au 
présent règlement, à l’accepter dans son intégralité et à s’interdire toute réclamation. 
 
• En participant au concours, chaque participant.e certifie sur l’honneur : 
 

- Qu’il/elle est l’auteur de la photo présentée. Les photographies devront être des œuvres 
originales et non retouchées. Les organisateurs ne seront pas considérés comme 
responsables en cas de contestation ou de litige concernant la propriété de la photo. 

- Qu’il/elle dispose de l’accord écrit des personnages photographiés lorsque leur photo peut 
mettre en cause le droit des personnes sur leur image (modèle d’autorisation de publication 
de photo en annexe 2). Toute photographie représentant une ou plusieurs personnes 
identifiables et non accompagnée de la présente autorisation sera présentée sous l’entière 
responsabilité de son auteur. 

 
• Chaque photographe doit obligatoirement donner un titre et une description de son cliché en lien 
avec le thème (impression, perception, ressenti etc.) et indiquer le contexte, le lieu et la date de la 
prise de vue.  
Le service se donne le droit de ne pas sélectionner une image hors sujet ou qui porterait préjudice à 
l’esprit du concours ou à la représentation d’une personne. 
 



ARTICLE 3 : LES CONDITIONS TECHNIQUES 
 
Critères : 
- La photo ne doit pas être retouchée et/ ou filtrée ; 
- La photo ne doit pas être marquée avec un filigrane, des bordures, un logo, une adresse de 
site web etc. 
- La photo doit être en adéquation avec le thème du concours ; 
- 1 photographie par participant.e maximum ; 
- Format des photographies : jpeg. (300 DPI) 
 
A la réception des photos et à condition que celles-ci respectent les critères listés ci-dessus, elles 
seront anonymisées et soumises au vote. 
 
ARTICLE 4 : JURY ET PRIX 
 
Toute personne le souhaitant est invitée à voter lors de la soirée internationale organisée pendant la 
semaine internationale du 24 au 28 novembre 2025. 
 
Les trois photos ayant reçu le plus de votes recevront les prix attribués comme suit : 
1 er prix, 2 e prix, 3 e prix. 
 
Les lots correspondants aux prix décernés auront une valeur comprise entre 20 et 150 euros. 
La remise des prix aura lieu durant la soirée internationale prévue entre le 24 et 28 novembre 2025. 
 
ARTICLE 5 : UTILISATION DES PHOTOGRAPHIES 
 
Les photos seront imprimées et exposées au sein de l’ENSAP pendant la semaine internationale, du 
24 au 28 novembre 2025. 
Chaque participant.e s’engage à céder les droits d’utilisation de ses images. L’ENSAP pourra utiliser 
gratuitement son nom et sa photo pour toute opération en rapport avec ce concours, sans limitation 
de durée et aucune rémunération ne sera due à ce titre. Les fichiers de photos non sélectionnés 
seront détruits. 
 
ARTICLE 6 : CALENDRIER 
 
Ouverture du concours le 20 octobre 2025 et clôture de dépôt des photos le 16 novembre 2025. Les 
photographies doivent être envoyées à l’adresse mail suivante : international@bordeaux.archi.fr 
 
ARTICLE 7 : INFORMATIQUE ET LIBERTÉ 
 
Les informations nominatives communiquées par les participant.e.s sont indispensables au 
traitement des participant.e.s par les organisateurs. Ces informations ne feront l’objet d’aucune 
cession à des tiers.  
Les données personnelles seront traitées conformément à la loi informatique et libertés du 06 janvier 
1978. 
 
ARTICLE 8 : LITIGES ET DIFFERENDS 
 
La participation au jeu implique l’acceptation expresse, et sans réserve du présent règlement, en 
toutes ses stipulations, des règles de déontologie ainsi que des lois et règlements applicables en 
l’espèce. Si une ou plusieurs dispositions des présentes étaient déclarées nulles ou inapplicables en 
tout ou partie, cette nullité ou inapplicabilité n’affectera pas la validité ou l’applicabilité du reste du 



présent règlement. La loi applicable au présent contrat est la loi française. Tout différend né à 
l’occasion du concours fera l’objet d’une tentative de règlement amiable. A défaut d’accord dans un 
délai de trente jours, le litige sera soumis aux juridictions compétentes, sauf dispositions d’ordre 
public contraires. Aucune contestation ne sera plus recevable un mois après la clôture du concours 
objet du litige. 
  



ANNEXE 1 - BULLETIN DE PARTICIPATION 

CONCOURS PHOTOS – SEMAINE INTERNATIONALE 2025 

« DENSITÉ » 

 

Nom : 

Prénom : 

Adresse mail : 

Téléphone : 

● Déclare participer au concours photos organisée dans le cadre de la semaine internationale 2025 ; 

● Déclare avoir pris connaissance du règlement du concours et en respecter toutes les clauses.  

 

Titre de la photo :  

Contexte (type de mobilité) :  

Description (en lien avec le thème) :  

 

Lieu et date de la prise de vue :  

 

 

A       ,le 

 

 

 

 

Signature 

 

  



ANNEXE 2 : AUTORISATION DE PUBLICATION DE PHOTOS 

CONCOURS PHOTOS – SEMAINE INTERNATIONALE 2025 

« DENSITÉ » 

 

Toute photographie représentant une ou plusieurs personnes identifiables et non accompagnées de 

la présente autorisation sera présentée sous l’entière responsabilité de son auteur. 

 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………accepte par la présente que 

les photographies sur lesquelles je figure puissent être utilisées dans le cadre du présent concours 

photo (exposition, presse, sites de l’ENSAP Bordeaux…), sans que cela ne me confère rémunération, 

un droit ou un avantage quelconque. 

 

En aucun cas, les membres de l’organisation ne céderont les photos à des tiers. 

 

A     , le 

 

 

 

 

Signature et mention “Lu et approuvé”. 


